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	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 04 décembre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE,  Annick MELINAT,  Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO,  Marie TERRIER, Jérôme LAVIGNE, Lucie-Anne GRUEL, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Françoise DUBUCQ, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Absent :
Akila KHALIFA
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annick MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée de la délibération n° 83/2009 du 07 octobre 2009 par laquelle l’organe délibérant de la Communauté de Communes du District de la Vallée de l'Ariège a approuvé la création du syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement de Haute-Garonne et les statuts y afférents. 

Ce syndicat mixte sera régi par les articles L.5721-1 et suivants du code général des collectivités territoriales. Il regroupera le Département de la Haute-Garonne, les communes, les groupements de communes et tous les autres organismes de coopération locale  intéressés par la création d’un tel groupement.

Selon le projet de statuts annexé à la présente délibération et soumis à l’approbation de toutes les collectivités et établissements fondateurs, ce groupement sera constitué sous la forme d’un syndicat mixte ouvert à la carte et sera doté des compétences ci-après regroupées par domaine :

· A. Eau potable :

A.1 : Production d’eau potable (la protection des captages est incluse dans cette compétence)

A.2 : Transport et stockage d’eau potable (réseau d’adduction constitué par toute canalisation dont l’extrémité correspond à une unité de production et un ouvrage de stockage)

A.3 : Distribution d’eau potable

· B. Assainissement collectif :

B.1 : Collecte des eaux usées

B.2 : Transport des eaux usées (réseau constitué par toute canalisation dont l’extrémité correspond à un dispositif d’épuration)

B.3 : Traitement des eaux usées (élimination des boues incluses le cas échéant)

· C. Assainissement non collectif :

Cette compétence inclut le contrôle, l'entretien, la réhabilitation et la réalisation des installations individuelles d’assainissement au sens de l’article L.2224-8 du code général des collectivités territoriales

· D. Autres compétences liées au cycle de l’eau

D.1 : Eaux pluviales (bassins de rétention et réseaux busés dès lors que ceux-ci sont séparatifs),

D.2 : Canaux, retenues et réseaux à des fins d'irrigation et de fourniture d'eau brute au sens des articles 151-36 à 151-40 du code rural et L.211-7 du code de l’environnement,

D.3 : Assistance technique aux communes rurales en matière d’assainissement  collectif, non collectif, de protection des milieux aquatiques et des périmètres de captage, au sens de l'article L.3232-1-1 et R 3232-1 du code général des collectivités territoriales

Il est expressément précisé que toutes les compétences exercées par le syndicat mixte auront un caractère optionnel et que leur transfert par les collectivités et établissements membres pourra porter sur une, plusieurs ou toutes les compétences au sein d’un ou plusieurs domaines visés ci-dessus.

Il est par ailleurs précisé que le transfert d’au moins une compétence d’un domaine permet de bénéficier de prestations intégrées pour l’exercice de l’ensemble des compétences relevant de ce domaine. 

Enfin, les collectivités et établissements membres seront représentés, au sein des instances délibérantes du syndicat mixte, par des délégués. Le nombre de délégués, dont disposera chaque collectivité et établissement, sera déterminé en fonction de leur population respective et par application du tableau figurant dans le projet de statuts qui arrête, par tranches d’habitants, le nombre de délégués correspondant.

Outre ces règles de représentation il est rappelé qu’au sein des instances délibérantes du syndicat mixte les voix des délégués seront pondérées par le nombre de compétences transférées par leur collectivité ou établissement d’appartenance.

Selon la délibération précitée,  l’organe délibérant de la Communauté de Communes du District de la Vallée de l'Ariège a approuvé sa création ainsi que ses statuts et a décidé de lui transférer les compétences suivantes :

· C : Assainissement non-collectif : contrôle technique des installations d’assainissement non collectif créées à compter du 01 juin 2005, lors de la réalisation de constructions neuves, constructions existantes en cas de vente et  de réhabilitations anciennes

Cependant, en vertu des dispositions de l’article L.5212-32, l’adhésion d’un syndicat de communes à un syndicat mixte est subordonnée, à moins de dispositions statutaires contraires, à l’accord des conseils municipaux des communes membres,  donné dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création du groupement.

Compte tenu de l'absence de dispositions statutaires particulières, il est donc demandé aujourd’hui au conseil municipal de se prononcer, dans les conditions précitées, sur l’adhésion de la Communauté de Communes du District de la Vallée de l'Ariège au syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement de Haute-Garonne.

POUR : 21

CONTRE : 5

ABSTENTIONS : 3
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
